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• Qu’Arsud s'attache les compétences bénévoles de personnalités importantes des arts, 
afin de recueillir les avis d'experts concernant les projets de création des artistes 
régionaux, 

• Que les « CARTES BLANCHES AUX ARTISTES » sont composées de 5 à 10 experts par 
comité proposés par les services de la Région, 

• Que seront organisés une vingtaine de comités de « CARTES BLANCHES AUX 
ARTISTES » en plusieurs sessions, 

• Que ces experts sont uniquement défrayés mais doivent être reçus dans des 
conditions de confort d’un certain standing, 

• Que la liste prévisionnelle des membres des « CARTES BLANCHES AUX ARTISTES » 
n’est pas exhaustive, 

• Que la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid-19 et les mesures évolutives qui 

s’ensuivent pourraient empêcher la tenue des « Cartes Blanches aux Artistes » en 

présentiel, 

• Le Décret n° 2020-423 du 14 avril 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de 
Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

 

Le Président propose au Conseil d’Administration : 
 

• De prendre en charge pour les « CARTES BLANCHES AUX ARTISTES » suivantes, la liste 
n’étant pas exhaustive et pouvant être complétée en accord avec la Région Sud : 

 
o Longs métrages 
o Courts métrages 
o Production documentaires 
o Projets groupés documentaires (slate) 
o Animation et nouveaux médias 
o Fiction TV 
o Écriture et développement 

 

• L'organisation du déplacement et de l'accueil des experts. En cas de non prise en 
charge directe par Arsud, ils seront remboursés aux frais réels sur présentation de 
justificatifs (à hauteur de 150€ TTC maximum/nuitée (petit déjeuner compris) et 
40,00€ TTC maximum/repas lorsque ceux-ci devront loger et/ou manger dans un 
hôtel ou restaurant autre que ceux liés avec Arsud), 

• La prise en charge des frais de déplacement se fera entre le lieu de résidence familiale 
et le lieu de la réunion sauf exception motivée. L’éventuel surcoût du déplacement 
dérogatoire sera pris en charge par Arsud s’il n’excède pas 20% du coût du 
déplacement de référence, 

• La gestion et la diffusion des dossiers présélectionnés par la Direction de la Culture, 

• D'autoriser le Président à nommer, par arrêté, les membres experts des comités, 




